Corrigé fr 208

Commentaire composé.

Comme le président faisait son résumé, minuit sonna. Le président fut obligé de s'interrompre; au milieu du silence de l'anxiété universelle, le retentissement de la cloche de l'horloge remplissait la salle.

Voilà le dernier de mes jours qui commence, pensa Julien. Bientôt il se sentit enflammé par l'idée du devoir. Il avait dominé jusque-là son attendrissement, et gardé sa résolution de ne point parler; mais quand le président des assises lui demanda s'il avait quelque chose à ajouter, il se leva. Il voyait devant lui les yeux de Mme Derville qui, aux lumières, lui semblèrent bien brillants. Pleurerait-elle, par hasard? pensa-t-il.

« Messieurs les jurés,

« L'horreur du mépris, que je croyais pouvoir braver au moment de la mort, me fait prendre la parole. Messieurs, je n'ai point l'honneur d'appartenir à votre classe, vous voyez en moi un paysan qui s'est révolté contre la bassesse de sa fortune.

« Je ne vous demande aucune grâce, continua Julien en affermissant sa voix. Je ne me fais point illusion, la mort m'attend: elle sera juste. J'ai pu attenter aux jours de la femme la plus digne de tous les respects, de tous les hommages. Mme de Rênal avait été pour moi comme une mère. Mon crime est atroce, et il fut prémédité . J'ai donc mérité la mort, messieurs les jurés. Quand je serais moins coupable, je vois des hommes qui, sans s'arrêter à ce que ma jeunesse peut mériter de pitié, voudront punir en moi et décourager à jamais cette classe de jeunes gens qui, nés dans une classe inférieure, et en quelque sorte opprimés par la pauvreté, ont le bonheur de se procurer une bonne éducation, et l'audace de se mêler à ce que l'orgueil des gens riches appelle la société.

« Voilà mon crime, messieurs, et il sera puni avec d'autant plus de sévérité, que, dans le fait, je ne suis point jugé par mes pairs. Je ne vois point sur les bancs des jurés quelque paysan enrichi, mais uniquement des bourgeois indignés... »

Pendant vingt minutes, Julien parla sur ce ton; il dit tout ce qu'il avait sur le coeur; l'avocat général, qui aspirait aux faveurs de l'aristocratie, bondissait sur son siège; mais malgré le tour un peu abstrait que Julien avait donné à la discussion, toutes les femmes fondaient en larmes. Mme Derville elle-même avait son mouchoir sur ses yeux. Avant de finir, Julien revint à la préméditation, à son repentir, au respect, à l'adoration filiale et sans bornes que, dans les temps plus heureux, il avait pour Mme de Rênal ... Mme Derville jeta un cri et s'évanouit.

Une heure sonnait comme les jurés se retiraient dans leur chambre. Aucune femme n'avait abandonné sa place; plusieurs hommes avaient les larmes aux yeux. Les conversations furent d'abord très vives; mais peu à peu, la décision du jury se faisant attendre, la fatigue générale commença à jeter du calme dans l'assemblée. Ce moment était solennel; les lumières jetaient moins d'éclat. Julien, très fatigué, entendait discuter auprès de lui la question de savoir si ce retard était de bon ou de mauvais augure. Il vit avec plaisir que tous les voeux étaient pour lui; le jury ne revenait point, et cependant aucune femme ne quittait la salle.

Comme deux heures venaient de sonner, un grand mouvement se fit entendre. La petite porte de la chambre des jurés s'ouvrit. M. le baron de Valenod s'avança d'un pas grave et théâtral, il était suivi de tous les jurés. Il toussa, puis déclara qu'en son âme et conscience la déclaration unanime du jury était que Julien Sorel était coupable de meurtre, et de meurtre avec préméditation: cette déclaration entraînait la peine de mort; elle fut prononcée un instant après. Julien regarda sa montre, et se souvint de M. de Lavalette, il était deux heures et un quart. C'est aujourd'hui vendredi, pensa-t-il.

Oui, mais ce jour est heureux pour le Valenod, qui me condamne... Je suis trop surveillé pour que Mathilde puisse me sauver comme fit Mme de Lavalette... Ainsi, dans trois jours, à cette même heure, je saurai à quoi m'en tenir sur le grand peut-être .

En ce moment, il entendit un cri et fut rappelé aux choses de ce monde. Les femmes autour de lui sanglotaient; il vit que toutes les figures étaient tournées vers une petite tribune pratiquée dans le couronnement d'un pilastre gothique. Il sut plus tard que Mathilde s'y était cachée. Comme le cri ne se renouvela pas, tout le monde se remit à regarder Julien, auquel les gendarmes cherchaient à faire traverser la foule.

Tâchons de ne pas apprêter à rire à ce fripon de Valenod, pensa Julien. Avec quel air contrit et patelin il a prononcé la déclaration qui entraîne la peine de mort! tandis que ce pauvre président des assises, tout juge qu'il est depuis nombre d'années, avait la larme à l'oeil en me condamnant. Quelle joie pour le Valenod de se venger de notre ancienne rivalité auprès de Mme de Rênal!... Je ne la verrai donc plus! C'en est fait... Un dernier adieu est impossible entre nous, je le sens... Que j'aurais été heureux de lui dire toute l'horreur que j'ai de mon crime!

Seulement ces paroles: Je me trouve justement condamné.
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Introduction

Madame de Rênal « n'était pas blessée mortellement ». Elle qui « désirait sincèrement la mort » s'est paradoxalement sentie « affligée » par les propos rassurants du chirurgien car elle aurait aimé mourir, et « de la main de Julien », ce qui aurait été pour elle « le comble des félicités ». Entre-temps, « un gendarme en grande tenue » arrêtait Julien. Celui-ci « fut conduit à la prison ». Là, il put réaliser que « la vengeance [avait été] atroce » et que de toutes les façons il  "mourr [ait] deux mois plus tard. A l'approche de la mort, « l'ambition était morte en son coeur» et avec elle l'affectation et la dissimulation.

Ainsi, le discours que Julien prononcera lors de son procès, consacrera les retrouvailles avec la transparence et la spontanéité : « J'improvisais et pour la première fois de ma vie » (chapitre II) dira-t-il plus tard. Maintenant, il sait que « pour le commun des hommes il sera un assassin vulgaire ». Il va donc affronter l'opinion publique et surtout ces juges « si formalistes, si acharnés» qu'il devra tenter la gageure de convaincre. Mais de quoi va-t-il les convaincre ?

I-
Le plaidoyer

Sans adopter un profil bas et sans recourir au ton consacré au soupir et à l'attendrissement, Julien Sorel, très dignement, reconnaît devant les jurés avoir « pu attenter aux jours de la femme la plus digne de tous les respects, de tous les hommages ». Il a bien sûr appris par le geôlier que Mme de Rênal n'était pas morte et qu'elle allait même mieux. En prison, il avait commencé à se repentir du crime qu'il avait commis et Mme de Rênal, en écrivant à chacun des trente six jurés, voulait « soustraire à la barbarie des lois un être si peu coupable ».Imputant le geste malheureux de Julien à un moment d'égarement, elle réclamait au nom de la folle, la clémence du jury et l'invitait à écarter la thèse de la préméditation. Or, voici que Julien, curieusement et contre toute attente, avoue que ce crime « atroce » était « prémédité ». Coupable de « meurtre » et de « meurtre avec préméditation », Julien par sa déclaration risquait donc la peine de mort. Du moins aux yeux des jurés dont ce sera d'ailleurs le verdict. Mais l'assomption d'un geste aux conséquences très lourdes est plausible pour peu qu'on rattache l'attitude de Julien lors du procès à tout ce qui la précède et l'explique. Il n'y a donc pas à proprement parler de dissonance dans le comportement d'un personnage décidément fort singulier et dont la logique interne est d'une cohérence déconcertante surtout depuis les coups de pistolet à l'intérieur de l'église.

Jouant la carte de la sincérité (mais il est difficile de parler de jeu et d'affectation à propos d'un personnage qui a opté pour la spontanéité et le naturel !) Julien peut passer pour un stratège habile qui vise à émouvoir par l'énoncé d'une vérité difficile à dire. Il n'en est rien car l'accusé commence par décliner la grâce qui pourrait lui être octroyée. A moins d'y voir une autre manœuvre pour infléchir le verdict dans le sens de l'indulgence ! Admettons que Julien soit honnête, et nous le pensons, l'honnêteté est-elle suffisante pour atténuer le jugement ? La justice pourrait être sensible à cette vertu si le discours n'était pas empreint d'insolence et placé sous le signe du défi. Or, Julien qui ne se faisait pas d'illusion sur l'issue du procès, voulait visiblement narguer la justice en bravant la mort et en faisant le procès des « bourgeois indignés » qui allaient le condamner.

II-
Le réquisitoire

Refusant cette ultime chance qui s'offre à lui et renonçant à la traditionnelle plaidoirie à l'adresse des jurés, Julien prononce un discours qui se veut d'emblée provocant. Avec ce -« souci de soi » et cette « hauteur» bien caractéristiques de son personnage, il revendique, sur le ton de la vigueur et du défi, l'entière responsabilité de son crime et se déclare prêt à en assumer le châtiment comme une sorte de dignité. Le coupable se retire donc toutes circonstances atténuantes alors que le geste qu'il s'entête à qualifier de prémédité, pourrait être à juste titre imputé à cet état second dans lequel le coup de pistolet a été tiré.

Le plaidoyer est d'autant plus déconcertant et d'autant plus paradoxal que le « plébéien en transfert, de classe» embraye très vite sur un réquisitoire qu'il dresse contre la société bourgeoise qui le juge. Aussi transforme-t-il sa défense en attaque contre un tribunal dont il met en question la composition : « Je ne vois point sur les bancs des jurés quelque paysan enrichi, mais uniquement des bourgeois indignés »..Le paysan révolté raisonne maintenant en terme de classe et le crime passionnel est insensiblement'`éludé~'au profit d'un crime"à résonance politique"

Porte parole de la « classe inférieure » Julien s'érige, par son discours, en symbole de la contestation sociale. Mais, ce paysan qui se révolte contre la bassesse de sa condition parle surtout :

· au nom d'une génération. Ira classe dont il parle désigne donc d'abord une couche d'âge :

· je vois des hommes qui, sans s'arrêter à ce que ma jeunesse peut mériter de pitié, voudront punir en moi et décourager à jamais cette classe de jeunes Qens... » pouvant représenter ce qu'on pourrait appeler « la jeune France» à l'ambition, à l'ascension irrésistibles depuis la réussite de Napoléon.

*au nom d'une couche pauvre « située tantôt comme plébéienne, tantôt comme petite bourgeoise » privée de « fortune » et sans quartier de noblesse. Au déficit financier (argent) s'ajoute donc le défaut de naissance (origine).

· au nom d'une élite intellectuelle qui a « le bonheur de se procurer une bonne éducation et l'audace de se mêler à ce que l'orgueil des gens riches appelle la société ». Le principal atout de cette frange est la culture. Les gens « nés dans la crotte » peuvent non seulement avoir du mérite mais peuvent aussi fréquenter les salons mondains et briller par leur intelligence et par leur savoir.

Toutefois, il ne faudrait pas se méprendre sur la portée révolutionnaire de ce discours. "le terme de classe, rappelle Geneviève, Mouillaud est dans le texte synonyme de catégorie ». Il importe donc de nuancer le jugement porté sur cette attitude en se gardant, comme le souligne l'auteur du roman possible de « toute marxisation de Stendhal ».
D'abord parce que Julien ne réclame pas`I'abolition des privilèges culturels et économiques des « bien nés ». Il en revendique tout simplement le partage équitable à la lumière de nouveaux critères, de nouvelles valeurs (le mérite industriel contre l'arbitraire de la seule naissance)

-Ensuite la liberté que Julien rêve pour tous est avant tout « la liberté libérale », celle qui revendique les droits individuels, « fondement de la pensée des Lumières et de la Révolution ». Inutile de rappeler que les valeurs prônées par le discours de Julien sont des valeurs libérales et bourgeoises ou disons "encore bourgeoises" Peut-être pourrait on v percevoir les signes annonciateurs d'une 'pensée socialiste"' Mais ce serait anachronique et erroné de voir en Julien le prototype du militant marxiste qui fonde sa conduite sur la théorie de l'antagonisme entre la Bourgeoisie et le Prolétariat pour la simple raison que ce dernier n'est pas encore né et que la notion même de classe est encore peu fixée sous la Restauration.

III- La réaction de l'auditoire

Quel(s) effet(s) ce discours va-t-il produire sur l'auditoire ? Les réactions sont variées et elles dépendent du profil du « spectateur-lecteur »

· La réaction de « messieurs les jurés »

Le discours véhément, séditieux et si peu respectueux de l'institution judiciaire ne peut pas plaire aux représentants de la loi et de l'ordre. Cherchant visiblement la provocation, Julien parvient à irriter « l'avocat général » qui, furieux, « bondissait sur son siège ». Certes, Stendhal rattache cette indignation « exagérée » aux soucis carriéristes du magistrat complaisant qui « aspirait aux faveurs de l'aristocratie », mais d'une façon générale l'exaspération du « procureur» est tout à fait vraisemblable et tout à fait plausible.

· La réaction du public

L'assistance réagit tout autrement. Visiblement émues par le discours spontané et enflammé du jeune homme beau et intelligent, les femmes, « toutes les femmes fondaient en larmes », plusieurs hommes avaient [aussi] les larmes aux yeux » : réaction émotive faite d'attendrissement, de compassion et de pitié suscitée par le spectacle d'un Julien prêt à offrir sa jolie tête" à l'échafaud.

· Les deux premières réactions étant trop immédiates et trop subjective;,le lecteur averti doit sinon prendre ses distances ( par une objectivation du discours,'" "'attitude participative) du moins essayer de trouver des fondements logiques à son émotion.

L'attitude de Julien déjoue l'attente du lecteur car au lieu d'une défense « hypocrite », on assiste à une tempête intérieure qui veut se transformer en cataclysme généralisé. Comment s'opère ce passage ? La démonstration est-elle cohérente ?

I1 semble que le glissement soit surtout l'oeuvre d'une rhétorique embarrassée et d'un raisonnement « vicieux » : Julien « l'hypocrite » continue son jeu ; il se livre à une manoeuvre de diversion par laquelle il parvient très habilement à noyer le geste solitaire et répréhensible du révolté dans le programme solidaire et légitime de toute une classe d'opprimés. Avec sa

"tête de Robespierre", l'accusé se transforme sous nos yeux en un tribun qui incite le « peuple » à la sédition. La force du verbe se met au service d'une stratégie visant à incliner le crime passionnel dans le sens du projet révolutionnaire. Julien, en faisant de la démagogie et en pratiquant l'amalgame, parvient à déplacer l'enjeu juridique du procès sur le terrain de l'idéologie. En effet, son discours partisan, mystificateur, anonyme et visant la conquête du pouvoir est par définition idéologique dans la mesure où il est l'expression lui aussi d'une pensée « sectaire », trompeuse, impersonnelle, et visant la prise du pouvoir ou sa conservation et son maintien par le recours surtout au sacré qui le légitime comme ordre divin.

Alors « torche ardente » ou « slogans subversifs » ? Le discours de Julien place le problème, juridique, sur le plan de l'idéologie et ne peut de ce fait être apprécié ou déprécié que par une "prise de position idéologique" On est tenté de dire que Stendhal semble avoir choisi, en idéologue, son parti. En idéologue c'est-à-dire d'abord qu'il ne voyait dans le monde réel qu'un champ d'application d'une théorie, en l'occurrence libérale. Mais, nous l'avons déjà dit, le lecteur doit renoncer à une description en termes de « pour ou contre ». Geneviève Mouillaud et Michel Crouzet ont tenté de répondre à la question de savoir si Stendhal était aristocrate ou libéral, homme de parti' ou apolitique, écrivain de gauche ou de droite. La réponse est que « l'idéologie' dit oui ou non » alors que le « roman n'est pas l'idéologie quoique l'idéologie y soit présente ». De Litto soulignait à juste titre que si "Napoléon tombait, l'écrivain naissait". Chez l'auteur du Rouge, l'écriture, plutôt que de prendre parti, met en question, en les mettant en scène et en les confrontant les unes aux autres, des idéologies diverses.
Conclusion

Julien prononce donc un discours de la terreur révolutionnaire' Ce coup de pistolet à l'intérieur du palais de justice rappelle cet autre coup de pistolet, le vrai,tiré sur Mme de Rénal à l'intérieur de l'église. Or, c'est là la définition que donne Stendhal du politique. Celui-ci, domaine de`la tyrannie et du mensonge devient la cible d'un auteur qui « n'aimai (t) pas le pouvoir ».

Toutefois, Stendhal qui est républicain a une attitude critique à l'égard de la démocratie dont semble se réclamer son personnage. Paradoxalement, il est à l'aise avec la Monarchie et avec L'Empire. C'est que le conflit est le coeur du devenir beyliste. Le dilemme stendhalien est  " d'être ou de ne pas être politiqué"
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